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Chères et Chers collègues,  

 

Cette lettre de rentrée est pour nous l’occasion de reprendre contact avec vous après une 
trêve estivale bien méritée et de vous souhaiter une belle rentrée. 

 Nous souhaitons la bienvenue à tous les collègues qui rejoignent notre académie et nous  
félicitons chaleureusement tous les lauréats de concours. Nous remercions très vivement 
tous les professeurs qui assurent des formations de très grande qualité ainsi que ceux qui 
ont accompagné l’an dernier et accompagnent dès à présent les professeurs stagiaires et 
les étudiants de master. Par ailleurs, nous tenons à saluer votre implication dans la mise en 
œuvre des programmes, votre sérieux dans la préparation de nos élèves aux examens et 
dans le travail de correction et de coordination mené lors des épreuves du baccalauréat et 
du DNB. 

 

Nous profitons également de cette lettre pour vous donner les principales informations utiles 
pour cette rentrée. 

 

LA POURSUITE DE LA REFONDATION DE L’ECOLE 

 
Les priorités définies par la loi d’orientation et de programmation pour la refondation de 
l’école de la République publiée au Journal officiel du mardi 9 juillet 2013 sont toujours 
d’actualité et sont renforcées par les recommandations de la circulaire de rentrée et par les 
orientations du projet d’académie 2013-2017.  

Vous êtes ainsi pleinement associé-e-s aux efforts pour réduire les écarts de réussite 
scolaire des élèves, notamment à l’heure de la rénovation du socle commun de 
compétences, de connaissances et de culture (consultation prochaine) et alors qu’est 
prévue une conférence nationale sur l’évaluation des élèves (décembre 2014). L’Education 
prioritaire fait aussi l’objet d’un nouveau référentiel (www.educationprioritaire.education.fr) 

Par ailleurs, le nouveau Référentiel des compétences professionnelles des mé tiers du 
professorat et de l'éducation  (BOEN du 25 juillet 2013 entre en vigueur pleinement cette 
année puisqu’il concerne toutes les catégories de professeurs stagiaires mais également les 
professeurs titulaires. Nous vous recommandons d’en prendre connaissance dans son 
intégralité et vous rappelons la première de celle-ci qui est de « faire partager les valeurs de 
la République », qu’il s’agisse notamment de la laïcité et de l’égalité entre les filles et les 
garçons. D’avance nous vous remercions pour votre implication en ce sens.  

 



 

 LA COMMUNICATION DANS NOTRE ACADEMIE 

 

Les communications par mail :  

Elles se font exclusivement à l’aide de l’adresse courriel académique. Il est donc 
indispensable que chacun active la sienne. La gestion de cette messagerie professionnelle 
est simplifiée par la possibilité de renvoyer automatiquement les messages sur la 
messagerie de votre choix. 

 

Pour une première activation, connectez-vous à l’adresse suivante : 

https://bv.ac-lyon.fr/infocompte/ 

Vous aurez besoin de votre NUMEN et de votre date de naissance. 

Nombre d’entre vous ont judicieusement choisi le renvoi automatique vers une adresse 
personnelle, une solution que nous vous recommandons pour éviter des manipulations 
supplémentaires. 

La procédure est très simple. Connectez-vous à la messagerie académique, puis : 

1) cliquer sur l’onglet « Options » qui se trouve en bas à gauche de la page, 

 2) Parmi les propositions, cliquer sur « Transfert » dans l’onglet « Messagerie », 

 3) Apparaît la boîte de dialogue suivante : 

 - pour activer le renvoi automatique, renseignez la cadre « transfert » avec 
l’adresse de messagerie que vous voulez utiliser 

 

Afin d’éviter la saturation de la boîte aux lettres, qui pourrait bloquer le renvoi, 
vous devez vérifier si l’option « nettoyage automatique de la boîte » est bien 
activée. Pour ce faire, décochez la case « Conserver une copie du message » 

 

Attention ! 

La messagerie académique est distincte de celle qui  est sur I-Prof (réservée à la 
gestion administrative) 

 



 

 L’inspection pédagogique régionale : organisation e t attentes  

 
Nous souhaitons une agréable retraite à Madame Richard Barthe qui fut pendant de 
nombreuses années chargée d’une mission d’inspection et nous saluons son action dans 
notre académie et son professionnalisme. 

Frédéric Fouletier, professeur à la Cité scolaire internationale de Gerland, est chargé de 
contribuer, à nos côtés, aux activités d’inspection. 

 

En ce qui concerne les INSPECTIONS INDIVIDUELLES , nous vous rappelons que les 
demandes doivent nous parvenir par la voie hiérarchique. Celles qui arriveront par courriel 
ou sur le site ne pourront pas être prises en compte. 

 

Les secteurs d’inspection restent inchangés : 

Madame Hannequin Madame Jalabert Madame Lauer Madam e Vercueil 

Loire Nord 

Lyon Nord 

Monts du Lyonnais 

Lyon Nord-Est, 

Beaujolais-Val de 

Saône,  

Ain Ouest 

Ain Sud,  

Loire Sud,  

Rhône Sud 

Ain est 

Lyon Sud-Est 

Lyon 5ème 

Loire Centre 

 

Le protocole d’inspection commun à toutes les disciplines qui précise les modalités de 
l’inspection dans l’académie figure au B.I.R. (Bulletin d’informations rectorales) n° 18 du 24 
décembre 2007 est disponible sur le site académique.  

Nous vous rappelons également qu’un nouveau référentiel de compétences des 
enseignants  paru au Bulletin officiel le 25 juillet 2013 (cf. supra) servira de point d’appui aux 
inspections. 

Afin de pouvoir apprécier l’ensemble de votre travail avec vos classes et d’avoir une vue 
d’ensemble de votre activité et de la façon dont vous assumez vos missions, en classe, au 
sein de l’établissement comme éventuellement à l’échelle académique, nous vous rappelons 
qu’il est indispensable que nous disposions d’un certain nombre de documents : 
- le cahier de texte (si possible numérique), les progressions annuelles pour l’ensemble des 
classes dont vous avez la charge, la progression séquentielle de la séance observée, des 
évaluations, des cahiers d’élèves, quelques exemples des travaux menés dans le cadre des 
projets transversaux (HDA, TPE, ECJS au lycée, Accompagnement personnalisé, 
enseignements d’exploration…). 
 

Nous invitons également chacun et chacune à compléter et actualiser la partie curriculum 
vitae de son dossier sur I-prof .  

 

Afin de faciliter les opérations d’organisation des examens, nous vous remercions de nous 
signaler directement  si vous êtes mobilisés pour des participations ou des corrections 
autres que les examens du secondaire (ENS, CAPES, etc). Nous vous rappelons 
néanmoins que la participation à ces jurys ne vous exonère pas de l’obligation de correction 
liée à votre fonction. 

 

 

L’INFORMATION ET LA MUTUALISATION DANS NOTRE ACADEM IE.  

 



 

 Notre site disciplinaire académique a été remanié afin d’adopter la maquette des sites 
officiels de l’Education nationale. Il reste accessible selon les mêmes voies :  

 

- directement par l’adresse :   http://www2.ac-lyon.fr/enseigne/histoire/  

- à partir du site de l’Académie de Lyon, par les onglets successifs : ressources 
pédagogiques / voie générale et technologique / site histoire – géographie 

 

La page d’accueil présente les derniers articles publiés, et en colonne sur la droite, des liens 
directs vers les sites du portail national d’histoire-géographie, de Géoconfluences, 
d’Eduthèque, vers la rubrique TIC’édu histoire-géographie d’Eduscol ainsi que vers une 
sélection de parutions sur le web.  

Le bandeau bleu en haut de la page d’accueil vous permet d’accéder aux huit rubriques 
thématiques. 

Ce site a pour vocation de proposer des pistes de mise en œuvre des programmes. Il est 
donc à votre disposition, si vous souhaitez faire partager vos expériences pédagogiques, 
vos lectures… 

N’hésitez pas à nous faire parvenir vos propositions par mail. 

 

Vous êtes aussi invités pour ceux qui ne l’ont pas encore fait, à vous inscrire à la lettre 
d’information (inscription et consultation à partir de la page d’accueil). Cette liste de diffusion 
est différente de celle utilisée par les inspectrices pour vous informer au fil de l’eau pendant 
l’année. 

 

Cette dernière, sans périodicité fixe mais fréquente, nous permet à partir  de votre adresse 
académique de vous communiquer rapidement des informations règlementaires, 
disciplinaires ou plus largement l’actualité intéressant nos disciplines. 

Merci aux nouveaux collègues de l’académie de nous signaler s’ils ne reçoivent pas ces 
messages. 

 

L’INTELLIGENCE ET LA MISE EN ŒUVRE DES PROGRAMMES… 

 

Nouveaux programmes en histoire géographie et éduca tion civique  

 

Pour les séries générales, le cycle terminal S  a fait l’objet d’un nouveau programme 
consultable dans le BO n ° 8 du 21 février 2013. Il entre en vigueur à la rentrée 2014 en 
classe de Terminale. Une nouvelle épreuve écrite de 3 heures  coefficient 3 est donc  prévue 
pour la session 2015 : une composition d’histoire ou de géographie en première partie ; une 
analyse d’un ou deux documents en histoire (si la composition est en géographie) ou en 
géographie (si la composition est en histoire) en deuxième partie. La deuxième partie peut 
aussi être l’objet d’une réalisation d’un croquis d’organisation spatiale d’un territoire. . 

NB : Il n’y a  plus d’épreuve anticipée en Première S et d’épreuve d’option en Terminale S.  

Nous vous incitons toujours vivement à consulter le site Eduscol  (www.eduscol.education.fr) 
pour accéder aux ressources d’histoire-géographie parues ou à paraître.  

Le « Vademecum  » des capacités en histoire-géographie, mis en ligne sur ce site 
(http://eduscol.education.fr/cid58268/vade-mecum-des-capacites-en-histoire-geographie-
education-civique.html), demeure précieux pour travailler en équipe et évaluer par 



 

 compétences. Destiné prioritairement aux professeurs de collège, il est tout à fait exploitable 
par les professeurs de lycée. 

 

Les thèmes du programme des TPE   pour 2014-2015 restent inchangés et sont 
consultables dans le B0 n°21 du 23 mai 2013.  

 

 

Discipline non linguistique : histoire-géographie e n langue étrangère  

 

Des ajustements des questions étudiées ont été décidés par les équipes de DNL réunies en 
formation au mois de mai dernier, en lien avec l’académie de Grenoble dont nous sommes 
partenaires pour la réalisation des sujets du baccalauréat. Les coordonnateurs de chaque 
langue ont diffusé ces modifications et nous invitons les nouveaux collègues à prendre 
rapidement contact avec ces derniers pour bénéficier des apports de la liste de diffusion. 

 

En anglais :  philippe.prudent@ac-lyon.fr 

En espagnol :  Jose-Manuel.Luque-Romero@ac-lyon.f 

En italien:  philippe.chavanne@ac-lyon.fr  

En allemand:  catherine.hodara@ac-lyon.fr  

 

Nous attirons votre attention sur le concours “Juvenes translatores”, concours de traduction 
destiné aux jeunes de l’Union Européenne âgés de 17 ans. L'édition 2014 se tiendra le 
27 novembre et s'adressera aux élèves nés en 1997. 
Pour y participer, les écoles doivent s'inscrire entre le 1er septembre et le 20 octobre  
(informations disponibles sur le site http://ec.europa.eu/translatores ) 
Le thème de cette année est «l'identité européenne». 
 

 

Certification DNL 

Nous remercions d’avance les nouveaux collègues de l’académie qui possèdent cette 
qualification mais qui n’exercent pas en DNL de communiquer leurs coordonnées ainsi que 
leur établissement de rattachement et la langue concernée à : 

• Frédérique Hannequin pour l’anglais et l’espagnol   
• Marie-Laure Jalabert pour l’allemand,  l’italien et l’arabe 

Cette certification s’adresse aux enseignants du second degré uniquement, titulaires ou 
stagiaires, et aux maîtres contractuels et agréés des établissements privés sous contrat qui 
souhaitent valider des compétences particulières qui ne relèvent pas du champ de leurs 
concours. Chaque année, au cours du premier trimestre, un B.I.R. publie les modalités de 
l’épreuve. 

Les personnels qui souhaitent  s’inscrire à l’examen de certification doivent s’adresser à la  

DEC, 94 rue Hénon – BP 64571 – 69244 LYON Cedex 04. 

 Courriel : dec@ac-lyon.fr 

 

 

LA FORMATION DANS NOTRE ACADEMIE  

 



 

 Nous vous incitons fortement à vous inscrire à des actions individuelles proposées au 
Plan Académique de Formation  (disciplinaires et transversales).  

La date limite d’inscription est fixée au 24 septem bre 2014. 

Vous retrouverez sur notre site disciplinaire académique des informations pratiques 
concernant le PAF 2014-2015 : 

http://www2.ac-lyon.fr/enseigne/histoire/spip.php?article988 

 

En ce qui concerne les formations à public désigné : 

- Pour continuer à suivre le travail entrepris, des journées de formation 
institutionnelle seront proposées selon le calendrier prévisionnel suivant :  

- Pour les contractuels au mois de décembre 

Et dans chaque département: 

- Pour les collèges et lycées des bassins éloignés au mois de janvier 

- Pour le travail par capacités en lycée au mois de mars 

- Pour les programmes de séries technologiques dans le courant du mois d’avril  

 

Journée APHG : le jeudi 22 janvier  2015 

Le thème retenu en histoire cette année est « Enseigner les monde lointains, des 
civilisations au miroir de leurs cités »  

Cette journée est ouverte aux enseignants du public et du privé. Le nombre de places est 
limité. Les inscriptions se font via le PAF.  

Des ordres de mission sans frais seront édités par la DAFOP ou FORMIRIS. 

 

Cette année, en partenariat avec l’Université Lyon III , des conférences  auront lieu certains 
mercredis  après-midi de 17h à 19h30 dans les locaux du site Jean Moulin (quais du 
Rhône). Elles fournissent une mise au point disciplinaire  sur des thèmes abordés dans les 
programmes de collège et de lycée. Compte tenu de la limitation du nombre de places, des 
inscriptions seront lancées rapidement via notre liste de diffusion. Il n’y pas d’ordre de 
mission. 

 

Dans le cadre d’un partenariat affirmé par une conv ention , l’action de formation  (Paris, 
Cracovie, Auschwitz) avec le Mémorial de la Shoah  est reconduite cette année. Elle aura 
lieu du jeudi 12 mars au dimanche 15 mars 2015. Un appel à candidature, conjointement 
lancé par la DAAC et les IPR, vous sera adressé début novembre, sous couvert de votre 
chef d’établissement.  

Rappelons qu’une rubrique abritant des ressources sur cette thématique est consultable sur 
le site académique dans l’onglet services éducatifs et que Fabrice Romanet, correspondant 
du mémorial dans notre académie se tient à votre disposition pour toute information à ce 
sujet. 

 

Au plan national : 

- le Festival International de Géographie de Saint-Dié aura lieu du 3 au  5 octobre 2014   sur 
le thème « Habiter la Terre »   (http://www.fig.saint-die-des-vosges.fr/ ) 

- les Rendez- Vous de l’Histoire auront lieu du 9 au 12 octobre 2014 sur le thème :  « Les 
Rebelles » (http://www.rdv-histoire.com/ ) 

- les Journées de l’économie se dérouleront cette année à Lyon, du 13 au 15 novembre 



 

 2014 (www.journeeseconomie.org) 

 

DES CONCOURS SCOLAIRES AVEC NOS ELEVES… 

Comme chaque année, le programme prévisionnel d’actions éducatives paraîtra 
prochainement au BO : l’éventail des manifestations et des concours est très large. Nous 
souhaitons cependant attirer particulièrement votre attention sur : 

- le prix des droits de l'Homme  - René Cassin qui récompense les meilleurs projets 
d'éducation à la citoyenneté et aux droits de l'Homme réalisés dans les établissements 
scolaires. Les modalités du concours pour la session 2014-2015 seront précisées dans un 
prochain Bulletin officiel du mois de septembre.   

- le Concours National de la Résistance et de la Déporta tion . Le thème de cette année 
scolaire 2014-2015 est « La libération des camps nazis, le retour des dépo rtés et la 
découverte de l'univers concentrationnaire » . Comme l’an dernier, cette action prend un 
sens particulier dans le cadre du 70ème anniversaire de la libération de la France et de la 
victoire sur la barbarie nazie. Le BO n° 19 du 8 mai 2014 en fixe les modalités. Vous pouvez 
approfondir cette démarche dans le cadre des programmes et de la mise en place des 
enseignements d’exploration (Littérature et société, Patrimoines). Pour vous aider à travailler 
sur la thématique retenue, vous trouverez des pistes très pertinentes sur le site internet du 
Centre d’histoire de la Résistance et de la déporta tion (CHRD ) (www.chrd.lyon.fr). Outre 
le CHRD, nous tenons à signaler que l’académie de Lyon a la chance de bénéficier 
d’institutions de qualité telles que le Mémorial de la Résistance et de  la Déportation de la 
Loire , la Maison d’Izieu  ou encore le Mémorial Montluc  à Lyon.  
En raison de restructurations, l’accueil des classes à la Maison d’Izieu 
(http://www.memorializieu.eu)  sera quelque peu perturbé : actuellement le site est ouvert 
normalement et peut accueillir des classes sans contraintes. Du 1er novembre 2014 au 31 
janvier 2015, l'accès au Musée ne sera pas possible, mais la Maison sera accessible et les 
projections auront lieu, ainsi que les ateliers. Du 1er février à mi-avril 2015, le site est 
entièrement fermé à tout public. A partir de mi-avril, visites et ateliers reprendront 
normalement. 
 
Depuis la rentrée scolaire 2011, le Mémorial de Montluc  propose des horaires et des 
activités entièrement destinés à l’accueil des groupes scolaires (visites du réfectoire et des 
cellules, ateliers pédagogiques). 
 

Le Mémorial de la Résistance et de la Déportation de l a Loire  propose des outils très 
utiles (sept expositions démontables, en prêt gratuit dans votre établissement, expositions 
temporaires, mallette pédagogique, journée conférence pour préparer le CNRD). 

 

Le Musée départemental d’Histoire de la Résistance et de la Déportation de l’Ain et du 
Haut-Jura (Nantua) propose aussi des ressources pédagogiques. 

 

N’hésitez pas également à travailler avec vos élèves en collaboration avec les services des 
archives départementales. A ce propos, les archives départementales du Rhône , 
installées au 34 rue général Mouton-Duvernet, 69003 LYON à partir du 15 septembre, 
proposeront une visite des nouveaux locaux et un temps d'échanges autour de projets 
pédagogiques le mercredi 15 octobre à 15h. Pour vous inscrire à cette demi-journée, 
contactez Michel Gablin, à l'adresse suivante : michel.gablin@rhone.fr 

 

Par ailleurs, les services de l’ONAC  proposent, dans chaque département, des expositions 
itinérantes, et des ressources utiles. Voici leurs coordonnées :  



 

 - ONAC, 2, Place Carnot, St Etienne, 04 77 91 14 18 

- ONAC, 3, rue Brillat-Savarin, Bourg en Bresse, 04 74 21 09 95 

- ONAC, 3-5 rue Louis Vitet, Lyon, 04 78 27 15 61  

 

Comme chaque année, un document pédagogique est élaboré par l'une des fondations de 
mémoire partenaire du concours (pour la session 2014-2015, il s’agit de la Fondation pour la 
Mémoire de la Déportation). Il sera accessible au public dans le courant du mois d'octobre 
2014. Pour plus d'informations à ce sujet, on vous invite à consulter le site Éduscol : 
http://eduscol.education.fr/cnrd. 

Enfin, rappelons que le réseau Canopé  (ex SCEREN –CNDP) a été chargé de réaliser un 
espace dédié au concours sur Internet. Ce portail est destiné à référencer les informations 
officielles, les ressources et les outils pédagogiques actualisés et utiles aux candidats. Il est 
accessible à l'adresse suivante : http://www.cndp.fr/cnrd. 

 

- Prix du Trinôme académique de Lyon 2015 : dans le cadre de l’attribution de son prix qui 
récompense le travail collectif d’une classe ou d’un groupe d’élèves portant sur des 
questions de "Défense et sécurité". Un courrier décrivant l’appel à projet ainsi que le thème 
et les modalités de participation sera adressé aux établissements scolaires en ce début 
d’année. 

Rappelons que le Trinôme académique de Lyon a un site internet sur lequel vous pouvez 
suivre l’actualité de ses activités ainsi qu’un certain nombre de ressources utiles pour 
aborder les questions de défense et de sécurité présentes dans nos programmes 
d’éducation civique et d’ECJS. Pour plus d’informations, veuillez consulter l’adresse 
suivante : 

http://www2.ac-lyon.fr/enseigne/trinome-academique/ 

 

- Depuis un certain nombre d‘années, le fonds Annie et Charles Corrin  décerne un prix 
pour l’enseignement de l’histoire de la Shoah. Cette distinction sera remise au lycée Louis le 
Grand le 27 janvier 2015. Ce prix récompense une initiative pédagogique visant à 
développer l’étude et l’enseignement de cette période. Vous pouvez présenter des travaux 
portant sur le thème de la Shoah réalisés pendant l’année 2013-2014 ou les années 
précédentes. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à consulter le site www.prixcorrin-
fsju.org , la date limite d’inscription étant fixée au 19 novembre 2014. 

 

- Convention internationale des droits de l’enfant  : L’année 2014 marquera le 25ème 
anniversaire de la Convention internationale des droits de l'enfant, adoptée le 20 novembre 
1989  par l’Assemblée générale des Nations Unies.  A cette occasion, le Défenseur des 
droits lance une action de labellisation et convie l’ensemble des acteurs agissant dans le 
domaine des droits de l’enfant , enfants et jeunes compris, à lui soumettre leurs projets de 
manifestations, colloques, rencontres, concours pour célébrer ce 25ème anniversaire. 
Examinées par un comité ad hoc, présidée par la Défenseure des Enfants, ces initiatives 
pourront recevoir le label de soutien du Défenseur des droits. Tous les renseignements ainsi 
qu’un formulaire de candidature à l’obtention de ce label sont disponibles sur le site du 
Défenseur des droits : http://www.defenseurdesdroits.fr/25anscde/index.html 

 

 

 

LA GRANDE GUERRE DANS NOTRE ACADEMIE  

 



 

 La commémoration du centenaire de la Grande guerre demeure d’actualité pour cette année 
scolaire. Le portail internet de la Mission du Centenaire  (http://centenaire.org/fr) propose 
un espace pédagogique précieux. Il a pour vocation de fournir des informations pratiques 
utiles aux enseignants et des outils pédagogiques disciplinaires et pluridisciplinaires leur 
permettant de s’inscrire dans les commémorations du Centenaire. Le comité académique du 
Centenaire mis en place l’an dernier poursuit ses missions : encourager et coordonner les 
manifestations et les projets académiques relatifs à la Première Guerre mondiale, 
sélectionner les projets d’établissement ou de classes les plus remarquables pour les 
transmettre à la Mission du Centenaire pour labellisation. Une troisième vague de 
labellisation est en cours et un courrier sera prochainement adressé à vos chefs 
d’établissement pour vous en donner toutes les modalités.  

Plusieurs expositions sont prévues sur la Grande guerre. Citons : 

la Fondation Renaud  installée au Fort de Vaise à Lyon et qui, du 27 septembre au 16 
décembre 2014 , propose une exposition d'affiches de la Grande guerre, intitulée Dans 
l’intimité de la Grande-Guerre avec accueil possible des scolaires (renseignements et 
réservations : fondation.renaud.culture@orange.fr ou 06 41 76 93 11) ;  

la région Rhône-Alpes qui du 5 septembre au 3 octobre , présente une exposition "100 
affiches pour un centenaire - Les affichistes de la  Grande Guerre ". 

Enfin, signalons la tenue d’un colloque  intitulé « LYON SUR LE FRONT DE L ’ARRIERE 1914-
1918 » qui se déroulera les 16 et 17 octobre 2014  à la Bibliothèque municipale  de Lyon 
(Part-Dieu) et à l’Institut des sciences de l’homme, 14, avenue Marcelin Berthelot. En plus 
des vingt places réservées au  PAF à un public désigné par le corps d’inspection, l’entrée 
est accessible à tous. Pour plus de renseignements et avoir connaissance du programme, 
vous pouvez vous rendre sur le site du LARHRA qui en est l’organisateur principal :  

http://larhra.ish-lyon.cnrs.fr/Informations/Agenda_fr.php?ID=1073 
 

Pour plus d’informations, veuillez contacter Catherine Vercueil, référente « Mémoire et 
citoyenneté » dans notre académie. 

 

DE NOUVEAUX ENSEIGNANTS A ACCOMPAGNER 

A cette rentrée et de façon exceptionnelle, deux catégories de stagiaires sont accueillis dans 
les établissements : les fonctionnaires stagiaires (FSTG) lauréats des concours de la 
session  exceptionnelle 2014, et les  professeurs stagiaires (PSTG). Chacun de ces jeunes 
professeurs est accompagné durant l’année de stage par un tuteur, professeur expérimenté 
qui assure un suivi attentif sur le terrain, en complément de la formation : http://www.ac-
lyon.fr/stagiaires-espe-formation,590468,fr.html  

Nous remercions vivement les enseignants qui assument cette charge de tutorat  

 Service en établissement Rémunération 

FSTG 

Fonctionnaires stagiaires 
Temps complet  Temps complet 

PSTG  

Professeurs stagiaires 
Mi-temps Temps complet  

 

Comme l’an dernier les étudiants inscrits en master 1 seront accueillis par certains d’entre 
vous en classe selon les modalités suivantes 

-un stage d’une journée (le vendredi) du 14 novembre 2014 au 23 janvier 2015 



 

 -un stage massé de deux semaines du 4 au 15 mai 2015. 

 

Nous souhaitons à chacun d’entre vous une excellente année scolaire dans vos 
établissements et nous vous assurons de toute notre confiance. 

 

 

Les IA-IPR d’histoire et géographie 

Frédérique Hannequin      Marie-Laure Jalabert 

Christine Lauer  Catherine Vercueil-Simion 

 

 


